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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, substituer à la date

« 2030 »

la date :

« 2027 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce texte expose un objectif administratif louable : celui d'augmenter de manière significative le 
nombre de personnes formées aux métiers de l'agriculture et de l'agroalimentaire. Cependant, il 
soulève une problématique cruciale : l'agriculture française et européenne est en proie à une crise 
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profonde, en grande partie due à la vente de produits à perte. Les céréales, le lait, une partie des 
produits carnés sont sacrifiés sur l'autel d'une concurrence déloyale, et même certains vins peinent à 
trouver acquéreurs.

La question essentielle qui se pose est celle du revenu. Une exploitation agricole doit pouvoir 
commercialiser ses produits avec une marge bénéficiaire raisonnable, sous peine de disparaitre à 
terme. 

Attirer les jeunes vers une profession menacée par des mécanismes économiques défavorables et 
des contraintes environnementales croissantes est une tâche ardue, voire illusoire. 

La formation reste un pilier fondamental, mais elle ne peut être dissociée de la question du revenu. 
Assurer un revenu viable aux agriculteurs, en adéquation avec leurs investissements et leur travail 
acharné, est non seulement juste, mais aussi crucial pour préserver notre tissu agricole et garantir la 
sécurité alimentaire de notre nation.

C'est là le fondement d'une politique agricole digne de ce nom que ce texte ne propose pas, bien loin 
des attentes fondamentales de la profession. Se fixer l'année 2030 comme objectif d'amener 
suffisamment de jeunes à choisir cette voie de formation est bien trop éloigné des attentes et besoin 
de la profession et de notre souveraineté alimentaire.


